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TABLEAU DES COORDONNEES
Pts X Y Description
1 182876.97 151899.67 Angle bâtiment
2 182877.27 151901.67 Borne existante
3 182884.09 151903.67 Angle plan SONCK
4 182903.29 151909.31 Angle plan SONCK
5 182914.78 151870.17 Angle plan SONCK
6 182904.65 151866.70 Angle plan SONCK
7 182892.59 151863.09 Nouvelle borne
8 182884.54 151890.53 Nouvelle borne
9 182875.82 151891.80 Angle propriété non matérialisé

10 182874.31 151881.42 Angle bâtiment
11 182870.83 151856.58 Piquet de clôture
12 182860.62 151883.23 Angle bâtiment
13 182880.29 151875.91 Angle bâtiment
14 182883.18 151866.13 Angle bâtiment
15 182889.69 151868.03 Angle bâtiment
16 182901.45 151878.22 Angle bâtiment
17 182898.30 151889.07 Angle bâtiment

L'an deux mille dix-sept, le six novembre,

Je soussigné Vincent MARCHAL (Matricule geo040363), Géomètre Expert,
assermenté en cette qualité auprès du Tribunal de Première Instance séant à Namur,
demeurant 39A rue Royale à 5080 Emines.

- A été mandaté par M. Bernard BRUTOUT domicilié rue de Huppaye n°14 à 1315
INCOURT, pour diviser une parcelle cadastrée INCOURT 2 DIV Glimes Section B
n° 543N.

- Avoir relevé et mesuré le terrain.

- Avoir divisé la parcelle suivant la demande du propriétaire.

- Avoir défini la limite extérieure suivant le plan du Géomètre Expert Etienne
SONCK en date du 27 septembre 1996.

- Avoir défini le lot A, de teinte orange au plan ci-joint, comprenant la partie 1 de la
parcelle 543N, passant par les points 1 à 9, pour une contenance de 10a 27ca.

- Avoir défini le lot B, de teinte bleue au plan ci-joint, comprenant la partie 2 de la
parcelle 543N, passant par les points 7 à 11, pour une contenance de 4a 81ca.

Vincent MARCHAL
Géomètre Expert
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